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*****
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La Finale se déroule chaque année au mois de juin

I - SITE DE LA MANIFESTATION

· Un stade d’une capacité suffisante.
· De tribunes couvertes.

· D’un terrain plat, bien clos pour le ring.

· D’un local pour les hommes assistants durant le concours, la présence d’un kiné est obligatoire.

II -  ORGANISATION GENERALE 

· Le vendredi après midi, deux chiens de qualité devront être mis à la disposition du jury pour la préparation des hommes assistants

· Le terrain devra être tracé et disponible avant 15 h. pour que les réglages soient réalisés en public.

· Prévoir un endroit réservé aux officiels dans la tribune couverte.

· Le tirage au sort devra s’effectuer au moment du vin d’honneur, le vendredi soir à proximité du terrain.
Le Président du Jury devra recevoir un mois avant le Championnat :

· Les dimensions du ring.

· L’emplacement réservé au jury, des hommes assistants.

· L’emplacement des tribunes, buvettes, stands.

· Les portillons possibles pour les entrées et sorties des concurrents et hommes assistants

III – ORGANISATION SPECIFIQUE

Sur le terrain :

· Quatre hommes de corvées connaissant bien le maniement des sautoirs et restant à la disposition du jury.

· Un commissaire aux concurrents, chargé d’avertir et de diriger chaque concurrent avant son entrée sur le terrain, afin d’éviter tout retard.

IV – JURY

· Le jury pourra donner toutes instructions utiles aux organisateurs, pour tracer le terrain à l’avance.

· Il est impératif que les juges et hommes assistants, s’ils le souhaitent, puissent se restaurer à l’écart des autres convives.

V – SECRETARIAT

· Prévoir deux ou trois secrétaires de terrain formés administrativement et entraînés à ce genre de travail.
VI – EQUIPEMENTS DIVERS

Sur le terrain :
· Traçage conformément aux directives du jury.

· Abri pour le secrétariat.

· Sauts conformes au règlement.

· Bâche de protection contre les intempéries pour la palissade.

· Trois revolvers 9 mm et des balles.

· Appâts en nombre, en taille, en variétés conformément au règlement.

· Matériel de nettoyage (pelle sciure).

· Un panneau pour afficher les feuilles de pointage.

· De l’eau pour désaltérer les chiens.

· Prévoir tout le matériel de rechange en cas de bris.

L’Organisateur de la Coupe de France en Ring s’engage à organiser 
le Championnat des DOM-TOM,

il fait partie intégrante de l’organisation

**********



Le Championnat des Départements et Territoires d'Outre-Mer

est ouvert aux personnes qui résident, depuis au minimum 1 an à titre principal,

dans un département ou territoire d'Outre-mer.

« Le Championnat des D.O.M. - T.O.M. » est une confrontation sportive

ouverte aux compétiteurs souffrant des mêmes difficultés d'éloignement.

La finalité étant de sélectionner le lauréat de ce Championnat pour participer

à  la  « Coupe de France » avec les meilleurs chiens métropolitains

I - CONDITIONS GENERALES

Chaque fois que ce Championnat se déroulera sur le territoire métropolitain, il aura lieu le week-end qui précède la « Coupe de France en Ring ». Toutefois, si cette importante compétition devait être organisée dans un département ou territoire d'Outre-mer, elle sera programmée entre le premier et le dernier sélectif.

II - CONDITIONS DE PARTICIPATION 
· Les chiens prétendant à cette participation devront être conduits et appartenir à un conducteur et propriétaire résidant de façon permanente dans un département ou territoire d'Outre-mer depuis un an au moins dans la saison canine suivant le précédent Championnat, 
· Les conditions de participation sont fixées par le Groupe de Travail Ring et entérinés par la CUN « CBG »
· Les juges et H. A. du Championnat sont choisis par la CUN « CBG », sur proposition du G.T. Ring. 
III – ACCUEIL

Réception des concurrents :
· La subvention octroyée par la C. U. N. cbg, permet de recevoir les concurrents, ils devront être reçus correctement et seront pris en charge par l’association organisatrice de la veille au soir du Championnat des DOM TOM, au lendemain du Championnat en Ring (10 jours)
IV – DISPOSITIONS PARTICULIERES

· Le titre «  Champion des D.O.M.-T.O.M. » sera décerné au vainqueur en ring 3.

**********
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